
Parc naturel régional des Ballons des Vosges



Que connaissez- vous des Parcs naturels régionaux?

Pourquoi ce nom?

A quoi « ressemble » ce Parc selon vous?

Sur quels espaces ce Parc naturel régional s’étend-il?

I/ Présentation des espaces protégés en France



Les Parcs naturels 
régionaux 

-couvrent 15 régions

-concernent 4400

communes 

-sur un territoire de

9,1 millions 

d’hectares (soit 

16,5% du territoire 

national)

-comprennent 

environ 4,4 millions 

d’habitants.

58 Parcs naturels régionaux 

en France



Les Pnr ont été créés en 1967, 
donnant à ces espaces la possibilité 

d'inventer et de créer des 
aménagements originaux, 

mêlant et liant les intérêts 
écologiques et économiques.



Les Parcs nationaux

• Les parcs nationaux sont des territoires d’exception reconnus au niveau 
international, peu densément peuplés, offrant une combinaison 
d’espaces terrestres et maritimes remarquables et variés et un mode de 
gouvernance et de gestion qui leur permettent d’en préserver leurs 
richesses.

• Il existe en France 

10 parcs nationaux 

couvrant près de 

9,5% du territoire 

français (60 728 km²).



Il existe aussi d’autres types d’espaces protégés 
en France et dans le monde



Les Parcs naturels marins

• La France compte, neuf parcs naturels marins en 2018. Le premier fut 
créé en 2007 (loi de 2006), le dernier en 2017 en Martinique. 

• Leurs objectifs sont:

- la connaissance du milieu,

- la protection des écosystèmes,

- le développement durable des 

activités liées à la mer.



Chaque catégorie d’espaces protégés 
répond à des caractéristiques particulières.

Les outils de protection ne sont pas les 
mêmes selon qu’il s’agisse de Parcs 

régionaux, nationaux ou marins.



Les Parcs naturels régionaux

sont des territoires protégés et habités,

majoritairement situés dans des zones rurales fragiles

à haute valeur environnementale.

Ils ont une double vocation : la protection et le

développement économique durable.



II/ La géographie du Pnr des Ballons des Vosges

Quelles sont les caractéristiques 
et quels sont les outils de 

protection 

du Parc naturel régional des 
Ballons des Vosges? 



Quelles 
parties du 
Pnr des 
Ballons des 
Vosges avez-
vous déjà 
visité ?



Fiche d'identité

• NOM : Parc naturel régional des Ballons des Vosges 

• Abréviation : PnrBV

• Créé le : 05/06/1989 

• Géographie: 

-à cheval sur 2 régions : Grand-Est et Bourgogne-Franche Comté 

- et 4 départements : Haut-Rhin (68), Vosges (88), Haute-Saône (70) et 
Territoire de Belfort (90)

• 201 communes ; 22 communautés de communes

• Superficie : 2921 km2

• Population : 251 707 habitants

• Villes portes : 7 villes ne se situent pas sur le territoire du parc mais sont 
considérées comme des portes d’entrée dans le Parc:

- Vosges ( 88 région Lorraine): Remiremont, Saint-Dié-des-Vosges 

- Haut-Rhin (68, région Alsace) : Colmar, Mulhouse, 

- Haute Saône (70, région Franche Comté) :  Lure, Luxeuil-les-Bains 

- Territoire de Belfort (90, région Franche Comté):  Belfort



Les paysages 
du Pnr des Ballons des Vosges

Observez ces paysages du PnrBV et relevez 

leur diversité.



Des forêts d’altitude , comme ici la forêt du 
Tanet-Gazon du Faing : sapins, épicéas, hêtres…



Des sites remarquables comme la réserve 
naturelle du Frankenthal – Missheimlé…



…ou comme la tourbière de Machais.



Des paysages de ballons et de chaumes



Paysages spécifiques…

…du plateau des Mille Etangs



Paysages de vallées…



Les Pnr ont pour objectif principal de
protéger le patrimoine remarquable
d’espaces ruraux de qualité, mais
fragiles parce que menacés par :

1. la dévitalisation
2. une trop forte pression urbaine et/ou
touristique

Les communes d’un Pnr s’engagent à
travers une charte de 12 ans à
bénéficier du classement en Pnr.

III/ Les missions d’un Parc naturel régional



1ère mission: 

la protection et la gestion

du patrimoine naturel

?

Le Parc a 5 missions  



et 

du patrimoine culturel immatériel

?



Expliquez en quoi la photographie suivante est un 

outil de préservation du patrimoine naturel. 

(Où sont placés ces panneaux? A qui sont-ils destinés? Quel(s) 

message(s) délivrent-ils...)





Le parc 
assure la 

protection 
des espèces 
menacées

… 



…et des plantes emblématiques des Vosges …

La grande gentiane jaune La digitale pourpre



Ou des plantes plus rares encore dans des territoires remarquables 

comme la droséra: plante « carnivore » des tourbières.



La protection et la gestion

du patrimoine culturel immatériel

?



L’habitat typique de 

certaines vallées 

appartient au 

patrimoine culturel 

architectural, 

comme ces fermes, 

adaptées au mode 

de vie.

Fermes du versant lorrain



Habitats alsaciens



Mais aussi des savoir 

faire traditionnels, des 

fêtes, des recettes, des 

traditions…

Que connaissez-vous?



2ème mission: 

l’aménagement du territoire

Que signifie « aménager le 

territoire » et pourquoi est-ce 

nécessaire?



Nous sommes nombreux à fréquenter ce territoire 
naturel…



… et urbain.

Gérardmer aujourd’hui (Vue sur Les Xettes)



Gérardmer autrefois



Réflexion 

Comment organiser, gérer le 
territoire entre ses différents 

usagers ???

Qui gère?



Les instances 
de décisions

Les collectivités 
adhérentes

Ce sont les communes, les

départements, les CC, les villes

portes.

Assemblées, instances

de concertation,

comités, conseil

scientifique…

se réunissent,

proposent et décident

ensemble la façon la plus

cohérente d’aménager le

territoire.  

Le Syndicat mixte est la 
structure juridique qui 
porte le projet du Parc. Il 
regroupe les collectivités 
adhérentes et met en 
œuvre la charte.

Le syndicat mixte n’édicte 
aucune loi, ne prélève 
aucun impôt. Il travaille en 
partenariat avec les 
organismes déjà actifs sur 
le terrain et cherche une 
plus grande cohérence de 
l’aménagement du 
territoire. Il travaille en 
étroite concertation avec 
les communautés de 
communes, les pays 
présents sur le territoire et 
les villes et agglomérations 
à sa périphérie.

Les intervenants

Les interventions du Parc sont 
inscrites dans un programme 
annuel établi par le Comité 
syndical et proposé chaque 
année aux financeurs. Ce 
programme est mis en œuvre 
par une équipe composée de 
44 personnes. 

L’équipe technique 

intervient, auprès des élus, 

des associations, des 

socioprofessionnels ou 

encore des 

agriculteurs. Elles prennent 

différentes formes : conseils 

techniques, soutiens 

financiers, coordinations de 

projets, réalisations 

concrètes, expérimentations 
lui permettant d’innover.



Afin que chacun puisse  développer ses 
activités dans le respect des autres et la 
préservation de ce territoire…

…le Parc oriente des projets 
d’aménagement, participe à la gestion du 
territoire, la création de réserves, la 
règlementation et la gestion des accès… 



3ème mission: 

le développement économique 
et social

Quelles différences faites-vous entre 
« l’économique » et le « social »?

Pourquoi aider au développement économique 
et social est-il important sur un territoire 

comme celui du Parc?



Le PnrBV assure la qualité de
vie sur son territoire, ce développement
doit donc rester

respectueux de l’environnement:

-en soutenant des entreprises locales
respectueuses de l’environnement et qui
valorisent les ressources naturelles et
humaines.

- en aidant au développement
responsable, que cela concerne les
habitants dans leur quotidien ou le
tourisme …

concrètement



La marque nationale "Valeurs Parc naturel régional" 

distingue des agriculteurs, artisans et industriels qui 

s’engagent à respecter 3 valeurs fortes : l’humain, la 

préservation de l’environnement et l’attachement au 

territoire.



Quels produits la Marque Parc 

peut-elle concerner?



La Marque Parc concerne des produits:

-alimentaires: jus de fruits, miels, fromages, eaux de 
sources et minérales… 

- artisanaux et industriels: produits dérivés du bois 
(jouets, bardages) ou du granit…

- touristiques et d’hébergement: hôtels-restaurants, 
gîtes, accompagnateurs de moyenne montagne…



L’exemple du « Trésor des Ballons » 

Il s’agit d’un gâteau fabriqué et 

commercialisé dans 37 pâtisseries des 4 

départements du Parc.

Une convention signée en 2016 entre le 

Parc et quatre groupements 

professionnels partenaires a permis de 

déposer le nom, la recette et le packaging 

à l’Institut National de la Propriété 

Industrielle. 

En 2015, le Parc des Ballons des Vosges a commandé la création d’un gâteau de voyage 

ambassadeur de son territoire. Il a l’a confiée aux jeunes, symboles d’avenir et de

renouveau.

• La recette a été proposée par Noémie PIERRON et Anne-Lise VILLEMIN élèves de 

terminale du lycée JBS Chardin de Gérardmer et le packaging par les élèves en licence 

pro de l’IUT de Saint- Dié-des-Vosges.

• La conteuse Françoise PECCHIURA a été invitée à écrire la légende de ce nouveau 

gâteau de voyage.

• L’entreprise de Buyer du Val d’Ajol a conçu et fabriqué le moule.

Les partenaires locaux et le choix de l’utilisation de produits en  circuit 

court sont un gage de qualité



Le Parc naturel régional des Ballons des Vosges propose 
également une sélection de marchés qui valorisent 

particulièrement les produits agricoles du territoire du Parc.



Les fermes auberges dans le Parc des Ballons

Un héritage historique 

La tradition marcaire, vieille de plus de

dix siècles, en est à l’origine, lorsque les

moines défricheurs et éleveurs

envoyaient paître leurs troupeaux en

altitude.

Les marcaires, vachers et fromagers qui

accueillaient les premiers randonneurs

de la fin du XIXéme siècle, leur

offraient un repas frugal et un couchage

au-dessus de l’étable.

Elles sont valorisées par le Parc: listes, 

randonnées alentours : 

« une ferme, une randonnée ».

Depuis 1971, l’Association des fermes-

auberges propose une charte à ses 

adhérents qui sont avant tout des 

exploitants agricoles ; elle est basée 

sur l’accueil, l’utilisation de produits 

principalement issus de la ferme, le 

cadre architectural et la fonction 

environnementale.



A partir de l’exemple des fermes-auberges, 
quelles actions peuvent être menées par le Parc 
en faveur de l’agriculture locale?

D’abord, quelle agriculture pratique-t-on sur le 
territoire du Parc?



Les actions du Parc

« Protéger en développant, valoriser en développant »

Le Parc naturel régional des Ballons des

Vosges a réalisé une exposition itinérante

pour présenter la race dans les salons et

les concours, ainsi qu’une vidéo. Il

accompagne les éleveurs dans certaines

manifestations et autres opérations

comme la création d’un fromage « le cœur

De Massif » et fabriqué avec du lait de

vosgienne. Le Parc est membre du Conseil 

d’administration de l’Organisme de

Sélection de la Race vosgienne.

La race, ainsi que la qualité des prairies, est le gage de la production de 

produits de qualité (Munster, AOP).



Concours des prairies fleuries

Il est organisé par des PNR et la chambre 

d’agriculture régionale. 

Les parcelles présentées étaient toutes des prairies 

montagnardes (entre 950 m et 1200 m d’altitude) ayant 

une bonne valeur agronomique en équilibre avec leur 

valeur écologique: 

- une richesse en espèces

(dont espèces remarquables)

-une bonne diversité de 

l’environnement (arbres isolés, bois,

Haies, rigoles…)



Le parc intervient également dans le secteur agricole: 

- en soutenant le circuit court,
- en valorisant le savoir-faire,
- par un soutien technique, 
- par des aides à l’entretien des landes, à l’acquisition de terrains agricoles et 
de subventions,
- par une indemnisation des exploitants qui s’engagent dans une non-
intensification…



4ème mission

l’accueil, l’éducation 
et la sensibilisation du public

Le parc favorise le contact avec la nature, 

sensibilise les habitants à leur milieu naturel régional

et aux problèmes qu’ils rencontrent (pollution, sur-

fréquentation…)





L’Appel à Projets pédagogiques fédérateur

Le Parc des Ballons des Vosges 

a mis en place un appel à projets 

pédagogiques fédérateur pour 

créer une dynamique de réseau 

entre les porteurs de projets ainsi 

qu’entre les partenaires 

pédagogiques et d’éducation à 

l’environnement et au 

développement durable. Après 6 

années de mise en œuvre, on 

peut noter que cette initiative 

rencontre un vif succès 

puisque 81 projets ont été 

soutenus et 11000 enfants 

sensibilisés.



Par divers moyens, le parc informe et 

éduque à l’écocitoyenneté

l’ensemble des habitants 

du territoire pour faire évoluer 

les comportements.

Cela passe par des présentations, 

des conseils techniques, des projets, 

des concertations pour 

conseiller et convaincre

et non contraindre. 



Les médiateurs  du Parc naturel régional des Ballons des Vosges 
rappellent aux randonneurs les règles à respecter

https://www.youtube.com/watch?v=E19SESHK23Y



Les touristes , comme les habitants, 
sont également sensibilisés

• À la découverte des patrimoines naturels et culturels 
du Parc (publication d’une carte, murets 
d’interprétation, livrets thématiques…)

• Aux comportements écocitoyens lors de leurs 
activités (médiateurs, panneaux, navette des 
Crêtes…)



5ème mission: 

l’expérimentation

Le parc contribue à des programmes 
de recherche et à leur application 
(mesures et bilans, recherches, mises 
en pratique d’expériences et d’actions 
nouvelles…)…

Des réflexions sont menées entre 
spécialistes, mais aussi avec les 
habitants.



Surveillance ornithologique au Tanet-Gazon du Faing



Les lichens sont des 
bioindicateurs, mais encore peu 
connus localement. 
Un inventaire a été initié en 2013, 
visant à améliorer les 
connaissances sur ce groupe dans 
les Réserves Naturelles Nationales 
du Massif du Grand Ventron et de 
la Tourbière de Machais, gérées 
par le Parc. 

Le but est d’adapter les actions 
du Parc en faveur de la 
conservation des milieux et des 
espèces. 



Une étude sur les chauve-souris a été menée durant l’été 2016 en partenariat 
avec le Bureau d’Étude Silva Environnement afin d’améliorer les 

connaissances sur ce groupe
Cela a permis de mettre en évidence le nombre d’espèce des Réserves 

naturelles, les espèces vulnérables et les espèces menacées..



Bilan ?



Grâce à ces missions, les 
acteurs du Parc souhaiteraient  
que le territoire et les paysages  
ne soient pas malmenés ainsi…



La construction d’une piste 
de ski ou de chalets de 
vacances posent aussi des 
questions d’aménagement 
du territoire et de «conflits 
d’usages».



Alors, vaut-il mieux préserver la nature ou 
la vie des habitants dans des zones plus ou 

moins urbanisées du Parc ?
L’économie locale ou le tourisme?



Les intérêts des nombreux usagers du Parc sont 
différents et les choix et solutions sont 

également multiples.

Les différents professionnels du Parc étudient 
les solutions possibles, rencontrent les 
habitants et les usagers du Parc, pour 

convaincre plutôt que contraindre.



Qui sont ces 

professionnels du Parc?

En connaissez-vous ?



En connaissez-vous ?

Les différents métiers 
du 

Parc naturel régional des 
Ballons des Vosges



chargés de mission, agents 
de surveillance, animateurs 
nature…

Les métiers dans les Pnr sont variés



Les métiers dans un parc naturel régional
En moyenne, un Parc compte 31 agents. 

Le Parc “type”, se compose de :

1 directeur, 
7 personnes chargées de la gestion administrative 

(secrétaires, comptable…) 
4 personnes en charge de l’accueil et de l’information

(hôtesse d’accueil, documentaliste, animateurs nature…)
13 chargés de missions pour la mise en œuvre de la charte 

(chargé de mission patrimoine, faune et flore, pédagogie…), 
6 agents dévolus à des travaux techniques et d’entretien 

(femme de ménage, agents techniques…)
1 personne pour la surveillance et la police de la nature 

(écogarde).



Les Emplois dans les Parcs

Dans les parcs nationaux : 
Recrutements rares et candidats très nombreux au niveau 
beaucoup plus élevé que celui exigé : des bac +2 ou bac +5 se 
présentent aux concours…
A noter : les emplois administratifs dans les parcs nationaux sont 
ceux de fonctionnaires du ministère de l’Équipement. 

Et dans les parcs régionaux ? 
Les parcs naturels régionaux sont gérés par les collectivités 
locales et recrutent directement leur personnel : 
ouvriers d’entretien, personnel d’accueil, éco-gardes, chargés de 
mission…



L’équipe technique du Parc des Ballons des Vosges 
est répartie en 5 pôles:

- Nature et biodiversité

- Urbanisme et aménagement

- Développement économique

- Appartenance, information et communication 
(dont accueil des publics)

- Culture, pédagogie et lien social

Dans chaque pôle travaillent 

des chargés de missions et des animateurs.



Orientation ?



Le profil du Chargé de mission

Des diplômes solides : DESS, DEA, Maîtrise (niveau Bac+5)
Une parfaite connaissance du territoire, aussi bien sur le plan économique 
que culturel et environnemental.

Aimer le terrain avant tout !
Assure le suivi d’actions sur le terrain : marché fermier, foire annuelle, 
réseau de points de vente de produits de terroir, marque commerciale 
régionale…

Être organisé et méthodique : Il établit un cahier des charges, anime des 
réunions de travail, dépose des demandes de financements et veille à ce 
que les acteurs concernés s’approprient la démarche. 

Disposer d’une grande aisance relationnelle : le chargé de mission est une 
personne de contacts avec son équipe et les nombreux interlocuteurs du 
Parc. Savoir parler en public, animer et manager des réunions, fédérer 
des équipes autour de projets communs.

Une disponibilité à toute épreuve : « Il n’est pas rare de devoir animer des 
réunions le soir tard car c’est le seul moment où tout le monde peut se 
libérer. Le week-end, il y a parfois un événement local où notre présence est 
la bienvenue. Il faut  savoir s’investir à fond ! »



Le profil de l’Animateur nature 

Il conduit les groupes, organise et crée des visites pédagogiques sur les sites.

•Centre(s) d'intérêt : aimer la nature, le contact avec les enfants, aimer organiser, gérer, 
crée, être utile aux autres, protéger la planète!
•Statut(s) : Statut fonctionnaire, Saisonnier, Statut salarié 
•Secteur(s) professionnel(s) : Environnement,  Fonction publique ,  Sport - Loisirs –
Tourisme
•Salaire débutant : environ 1400 € 
Diplôme(s): 
Le Bac pro et le BPJEPS (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l‘Education Populaire et 
du Sport) constituent le premier niveau d'entrée. 
Cependant, les employeurs recherchent des animateurs nature plus qualifiés:
un bac + 2 est recommandé, notamment le BTSA gestion et protection de la nature. 
Une formation bac + 3 à bac + 5 dans le domaine de la biologie et de l'environnement 
est particulièrement appréciée.

Niveau bac
•BPJEPS spécialités éducation à l'environnement vers un développement durable ; activités 
de randonnées
•Bac pro gestion des milieux naturels et de la faune
Niveau bac + 2
•BTSA gestion et protection de la nature 
Niveau bac + 3
•Licence pro médiation scientifique et éducation à l'environnement ; animateur agri-
environnement...
Niveau bac + 5
•Master gestion des sites du patrimoine culturel et naturel et valorisation touristique...



Les Hautes-Vosges, 
Hiver et été !



L. LITIQUE pour le PnrBV / 12.20


